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NÜCKOLOGIE

ARTHUR PIAGET

1865—1952

Le 15 avril 1952, s'eteignait doucement, en sa propriete des Poudrieres,
k Neuchätel, le doyen venere des historiens neuchätelois, Arthur Piaget.

Originaire des communes des Bayards et de La C6te-aux-Fees, il etait
ne sur terre vaudoise, ä Yverdon, le 29 novembre 1865. Son pere, d'opinions
royalistes, avait quitte le canton de Neuchätel ä la suite de Finsurrection

manquee du 3 septembre 1856. C'est cette circonstance qui valut ä Arthur
Piaget de faire ses classes gymnasiales k Lausanne, avant de s'inscrire k la
faculte des lettres de l'Academie de Neuchätel que le gouvernement de ce

canton, sous l'influence d'Aime Humbert, avait rappelee ä la vie en 1866.

Le fruit de ces premieres etudes fut Felaboration, en 1887, d'une dissertation
de licence sur Le Champion des Dames, de Martin Le Franc, privot de

Lausanne. Le titre de cette etude montre bien quelle etait dejä, ä cette epoque,
Forientation intellectuelle de Piaget. Approfondissant le sujet, et apres un
court passage ä l'Academie de Lausanne, il soutint l'annee suivante, k
Geneve, une these de doctorat sur Martin Le Franc, privot de Lausanne.
Ses etudes se continuerent des lors ä Paris, ä l'Ecole pratique des hautes

etudes, sous la direction des grands romanistes frangais que furent Gaston
Paris et Paul Meyer. Sous la discipline severe de ces maitres, Piaget s'initia
ä la methode critique et acquit une familiarite etonnante avec les poetes

frangais des XIVe et XVe siecles. Une etude sur Oton de Granson et ses poesies,

parue plus tard au tome XIX de la revue Romania lui valut de recevoü,
en 1890, le diplome decerne par l'Ecole, oü, des lors, il fut charge lui-meme
de cours. II songeait ä cette epoque ä se fixer definitivement k Paris, et ä

acquerir la nationalite frangaise. Son autorite en matiere de poesie medie-

vale etait si bien etablie que Petit de Julleville lui confia la redaction du

chapitre Litterature didactique de sa monumentale Histoire de la langue
et de la litterature francaise des origines ä 1900. Mais lorsque parat cet ouvrage
qui consacrait brillamment la reputation du jeune medieviste suisse frangais,

en 1896, la carriere d'Arthur Piaget avait pris une direction nouvelle.
Soucieux de renouveler l'enseignement donne ä la faculte des lettres

de Neuchätel, le Conseil d'Etat avait cree, en ete 1895, ä la place du cours

119



de litterature generale que donnait jusqu'alors Aime Humbert, une chaire
de langues et de litteratures romanes, comprenant quatre heures de cours.
Le poste nouveau etait destine ä Arthur Piaget qui avait dejä, pendant le
semestre d'ete de 1890, donne ä Neuchätel un cours libre sur la litterature
du XVe siecle, mais etait retourne dans la suite ä Paris. Dans sa legon in-
augurale, prononcee le 25 octobre 1895, Piaget demontra, ä Faide d'argu-
ments d'ordre linguistique, que le texte connu sous le nom de Chronique
des chanoines de Neuchätel n'etait pas authentique, et qu'il fallait y voü
une supercherie du XVIIF siecle. Cette refutation fit quelque bruit: la
Chronique passait alors pour une des sources principales de l'histoüe
neuchäteloise; on en admüait le style «nai'f» auquel le grand Michelet lui-meme
n'avait pas ete insensible; les vues politiques des pretendus chanoines pas-
saient pour prophetiques, alors qu'elles n'exprimaient, en fait, que l'«hel-
vetisme» du siecle des lumieres en un bizarre charabia qu'on prenait pour
du frangais archaique. Si la demonstration peremptoüe de Piaget ne con-
vainquit pas d'emblee le public lettre de son canton et lui valut meme la
solide inimitie de ceux qui preferaient, par attachement sentimental, les
traditions venerables aux preuves documentaües, eile fit pourtant, d'un
coup, du nouveau professeur ä l'Academie, le chef de file de la jeune
generation. Elle langa en meme temps Arthur Piaget dans les etudes historiques
neuchäteloises.

Depuis la suppression de l'ancienne Academie de Neuchätel, en 1848, et
la dispersion de la generation d'erudits qui en avait assure la notoriete, les
recherches historiques, comme pour une part aussi celles ressortissant ä
d'autres disciplines, s'etaient singulierement engourdies. Faute d'Emulation,
les chercheurs se contentaient alors de paraphraser les textes dejä publies:
les Monuments de l'histoire de Neuchätel, de George-Auguste Matile, recueil
de documents paru en trois volumes de 1844 ä 1849, les Annales du pasteur
Jonas Boyve, achevees quant ä la redaction en 1727 et publiees par Gon-
zalve Petitpierre en plein XIX" siecle (1854—1858), et les monographies
historiques des Chambrier, des Matile, des Tribolet, parues toutes dans la
premiere moitie du XIXe siecle. La Societe d'histoüe du canton de
Neuchätel, fondee en 1864, et son organe, le Musie neuchätelois, ne parvenaient
pas ä sortü d'une assez infeconde routine.

Arthur Piaget fut precisement, ä la fin du siecle dernier, cet emulateur
necessaüe. Son role devint veritablement fecond quand, sous sa direction,
s'ouvrit aux chercheurs le depot cantonal des Archives neuchäteloises. Ce
dernier, disperse dans differents locaux et confie ä la garde, point toujours
tres competente, de plusieurs conservateurs, etait loin de pouvoir repondre
alors aux exigences de la recherche scientifique. Conscient de la Situation,
le Conseil d'Etat neuchätelois demanda ä Piaget une etude «sur le mode
ä suivre pour completer la Classification des documents d'Archives d'Etat».
Les conclusions tres saines auxquelles il aboutit, en s'inspüant des direc-
tives en vigueur dans le service frangais des Archives departementales,
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furent adoptees par l'autorite. Un decret du Grand Conseil, vote le 19

novembre 1897, concretisa, en les rendant executoües, les vues prönees par
Piaget. Un poste d'archiviste de l'Etat fut cree pour lui, et on lui adjoignit
deux collaborateurs de formation scientifique: Charles Robert, ancien eleve
de l'Ecole des Chartes, qui devint plus tard düecteur de la Bibliotheque de
la Ville de Neuchätel, et Jules Jeanjaquet qui se voua dans la suite
completement aux etudes romanes et fut, k cote de son enseignement ä
l'Universite de Neuchätel, un des promoteurs du Glossaire des patois de la Suisse
romande.

Cette brillante equipe avait de vastes ambitions. A cöte de la reorganisa-
tion technique du depöt, ä Iaquelle eile s'attela avec succes, en concentrant
au chäteau de Neuchätel les archives des anciennes cours de justice et les
minutaires notariaux, eile entreprit la publication d'un vaste receuil de

sources qui devait continuer l'oeuvre de Matile, dont les Monuments s'ar-
retent, on le sait, ä l'annee 1395. Dans ce but, Arthur Piaget entreprit
egalement des demarches ä l'etranger et executa des eopies aux Archives
de Turin et k Celles du Vatican. Un sejour au chäteau de Gros-Bois, pres
de Paris, ancienne residence du marechal Berthier, lui permit egalement
de faüe de nombreux extraits du fonds Neuchätel, conserve alors dans la
famüle du prince de Wagram. Si le depart prämature des premiers
collaborateurs d'Arthur Piaget ne permit pas ä ce dernier de realiser cette
edition prevue de sources neuchäteloises, d'autres publications virent le jour:
il crea pour elles la collection des Inventaires et documents publies par les

Archives de l'Etat, dont la guerre de 1914 et le resserrement des credits
officiels qui en fut la malheureuse consequence, arreta net Fessor. Dans
cette serie parurent d'abord les deux volumes des Proces-verbaux des Au-
diences gineräles, 1816—1830, avec table des noms et biographie sommaire
des deputes (1904). Puis vint, en collaboration avec M. Louis Thevenaz,
nomme sous-archiviste en 1904, la publication de la Description de la frontiere

des Montagnes de Valangin, precieux texte redige en 1663 par le maüe
de La Chaux-de-Fonds, Abraham Robert, et par le conseiller de Valangin,
Benoit de la Tour. Une copieuse introduetion, des notes abondantes et une
table des noms enrichissent heureusement l'ouvrage devenu des lors une
source indispensable pour qui s'interesse ä l'histoire du peuplement du Jura
neuchätelois (1907). La parution des Documents inedits sur la Riformation
dans le Pays de Neuchätel, dont seul sortit de presse le premier tome (1530
ä 1538), marque le debut des investigations de Piaget dans un domaine
qui lui devint des lors familier et oü son autorite s'affirma rapidement parmi
les historiens de la Reforme en pays de langue frangaise. Cette copieuse
edition de textes (1909) est le produit du depouillement non seulement des

Archives de l'Etat et de celles des villes de Neuchätel et du Landeron, mais
de recherches minutieuses menees ä Berne, ä Soleure, ä Bienne et jusqu'ä
Besangon. L'identification des noms propres, ä Iaquelle l'auteur attachait
un soin tout particulier, lui donna l'occasion d'utiliser le fonds jusqu'alors
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inexplorö des registres notariaux anciens, dont les ressources se revelerent
etonnamment riches et furent des lors d'un utile secours pour les recherches
genealogiques, en particulier.

C'est precisement l'etude sagace des notaires du XVe siecle, qui fournit
k Piaget, en 1904, la matiere d'un Bulletin bibliographique d'un genre
particulier (paru dans le Musee neuchätelois, p. 104 ä 153): il s'agissait du
compte-rendu de l'ouvrage du conseiller d'Etat Edouard Quartier-La-Tente
sur Les familles bourgeoises de Neuchätel. Essais ginealogiques. En fait, la
plupart des notices de ce livre ayant ete amendees, completees, presque
refaites entierement ä l'aide des donnees fournies par les registres notariaux
et ceux des reconnaissances de biens, cet article bibliographique depasse
largement les bornes et la portee d'un simple compte-rendu, et merite une
mention ici.

La competence de Piaget en matiere d'histoire neuchäteloise engagea
la Societe d'histoüe de ce canton ä lui demander, en 1907, quelques
Conferences d'histoire neuchäteloise. II choisit pour sujet la Revolution de 1848,
Festimant le plus propre ä captiver son auditoire. Le succes de ces legons
fut tel qu'il dut accepter d'en publier le texte, en 1909, sous le titre de:
Histoire de la Rivolution neuchäteloise, tome I, Introduetion. II s'agissait
bien, en fait, d'une introduetion au recit des faits qu'il se proposait d'aborder
plus tard. Mais ces prolegomenes etaient congus de la fagon la plus large,
car Piaget voyait dans l'evenement du 1er mars 1848 Faboutissement
logique d'une evolution dont le point de depart etait le traite de combour-
geoisie signe le 16 avril 1406 par le compte de Neuchätel, Conrad de
Fribourg, avec les Bernois. Les volumes qui suivirent, jusqu'au cinquieme,
paru en 1931, ne purent mener l'auteur, en raison meme de Fampleur donnee
k son plan, que jusqu'ä la tentative revolutionnaire manquee d'Alphonse
Bourquin, en 1831.

A cöte de ses aetivites de professeur et d'archiviste, qu'il poursuivit,
pour ces dernieres, jusqu'en 1935, Arthur Piaget, des 1902, consacra une
partie importante de son temps ä la redaction du Musee neuchätelois. Sous
sa düection, l'organe de la Societe d'histoire du canton de Neuchätel changea
de caractere et devint une veritable revue historique, oü ne furent admis
desormais, revus et tres soigneusement tries par le secretaire de redaction,
que des etudes originales et des textes inedits. Lui-meme y fit paraitre une
notable partie de ses propres travaux, plus d'une centaine d'articles, au
total, dont certains fort importants. II collaborait en meme temps ä d'autres
revues, telles le Jahrbuch für schweizerische Geschichte, la Revue d'histoire
suisse, la Revue historique vaudoise, le Bulletin de la Societe de l'histoire du
protestantisme francais, et, pour ses travaux de romaniste, le Bulletin de la
Sociiti des anciens textes francais et la Romania.

II trouva le temps de publier d'autres ouvrages encore: ainsi, le gros
volume consacre ä Oton de Grandson, sa vie et ses poisies, paru, en 1941,
dans la collection des Mimoires et documents publies par la Societe d'his-
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toire de la Suisse romande. Son interet pour l'histoüe de la Reforme nous
valut, en 1928, une edition des Actes de la Dispute de Lausanne, et, en 1930,
des Notes sur le Livre des Martyrs de Jean Crespin, publiees en collaboration
avec Mademoiselle Gabrielle Berthoud et le Seminaüe universitaire d'histoire

de la Reformation. En 1935, un choix de ses articles fut reedite par
la Societe d'histoire du canton de Neuchätel, en hommage ä leur auteur
pour son soixante-dixieme anniversaire, sous le titre de Pages d'histoire
neuchäteloise.

L'autorite de romaniste et d'historien dont temoignaient tant de publi-
eations diverses attira sur Arthur Piaget l'attention de plusieurs societes
suisses et etrangeres qui se Fadjoignirent comme membre ou comme
correspondant, et Fappelerent parfois ä sieger dans leurs autorites. La Societe

generale suisse d'histoire, en particulier, ä Iaquelle il appartenait depuis
1900, le nomma membre du Conseil en 1918, apres la mort de Charles Robert.
Quand il prit la decision de s'en retirer, l'assemblee generale de la Societe,
le 22 septembre 1934, acclama Arthur Piaget membre honoraire: juste
hommage ä l'historien penetrant dont les facultes maitresses de lucidite
critique et d'erudition s'equilibraient si harmonieusement!

Alfred Schnegg
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